
Compte-rendu Conseil Municipal n°1 – le 23/05/2020 – 
Salle municipale de Cazavet 

 
 

Personnes présentes : 
- Dedieu François 
- Roques Jacques 
- Quidot Emilie 
- Osmond Géneviève 
- Vidal François 
- Casal Anne 
- Emile Jacques 
- Bonnefoy Serge 
- Sayavong Sayaphoum 
- Charles Marianne 
Excusé : Maestripieri Romain 
 
 
Ordre du jour : installation du conseil municipal et désignation du nombre d’adjoints et élection du 
maire et des adjoints 
 
 
 
Ouverture de la séance 10H15 par la maire sortante, Mme Osmond. Appel des personnes présentes. 
Installation du conseil municipal avec lecture de la charte de l’élu local, distribué à chacun. 
 
Présidence de la séance donnée à François Dedieu, en tant que personne avec l’âge le plus élevé de 
l’assemblée. Il est demandé qu’une personne soit secrétaire de séance. Marianne Charles se 
propose. 
 
Le premier sujet concerne l’élection du maire. Mme Osmond se porte candidate, il n’y a pas d’autre 
candidature. Le nouveau conseil est appelé à voter en respectant les procédures sanitaires actuelles. 
Il est nommé deux assesseurs pour l’ensemble des votes : Emilie Quidot, François Vidal. 
 
Résultat vote Maire : 10 voix pour Mme Osmond ; 1 voix par procuration Mme Osmond ; 0 
blanc ; 0 nul. Mme Osmond est élue maire de la commune 
Mme la maire rappelle que sur la commune, il y a actuellement 3 adjoints, avec des délégations 
différentes. Elle explique que François Dedieu, actuel premier adjoint, souhaite laisser son poste. Elle 
propose la prise d’une première délibération qui concerne le nombre d’adjoints souhaités sur la 
commune, la proposition est de 3 adjoints. 
Il est aussi nécessaire de préciser dans la délibération le choix d’indemniser les adjoints, 
l’indemnisation du maire est à partir de ce mandat, fixé de fait par l’Etat, sans délibération du 
conseil. Elle correspond pour 2020 à une indemnisation mensuelle basée sur un pourcentage de 
l’indice brut terminal de la fonction publique (25% de l’indice 1027). Pour l’indemnisation des 
adjoints, il est proposé : 1ere adjoint : 10% brut/ mois ; 2nd et 3 ieme adjoint : 5%brut/mois. 
 
Résultat vote délibération nombre adjoint et indemnités : nombre d’adjoints 10 voix + 1 
procuration POUR -0 nul ; 0 blanc) ; indemnité premier adjoint : 10 voix + 1 procuration 
POUR (0 nul ; 0 blanc) ; indemnité second et troisième adjoint : 10 voix + 1 procuration Pour 
(0 blanc ; 0 nul). 



 
Résultat vote élection premier adjoint : 11 exprimés ; 9 voix pour Marianne Charles ; 1 voix 
pour Anne Casal ; 1 voix pour Emilie Jacques Marianne Charles est élue 1ere adjointe 
 
Résultat vote élection second adjoint : 11 exprimés ; 10 voix pour Jacques Roques ; 1 voix 
pour Anne Casal Jacques Roques est élu 2 adjoint 
 
Résultat vote élection troisième adjoint : 11 exprimés : 9 voix pour Anne Casal , 1 voix pour 
Serge Bonnefoy ; 1 voix pour Emilie Jacques Anne Casal est élue 3 ieme adjointe 
 

 

La première séance est close à 10h51 


